
PRESIDENCE DE Ln REPUBLIQUE 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES 
MINISTRES 

(Sgt.DA.OS/26/84) 
REPUBLIQUE POPULAIRE Du CONGO 

Travail - Démocratie - Paix 
-=�-=-=-=-

--------

MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE 
LA SECURITE DECRE:T N° !¾/942 /00 26/10/1904 

Portant creation et organisation 
de l'Armée de Terre, de la Marine 
Nationale et de l'Armée de l'Air. 

-=-=-=-=-

LE PRE:SIDENT DU COMITE CE:NTRr.L DU P/\RTI CONGOLAIS 
DU TRAV,;IL, PRESIDENT DE L"r\ REPliBLIQuE, CHEF DE 
L 1 ETAT 1 CHEF DU GOUVERNEf•1ENT 

Vu ·1a Constitution du 8 Juillet 197-9 .. ,;• 
Vu l 'Ordonnance 19/84 du· 23 1\oOt 1984, portant modifi

cation de certaines dispositions de la Constitution du 8/7/1979; 
_1/\;\,,la Loi 16/61 du 16 Janvier 1961, portant Organisa

tion de ·1a Défense du Territoire de la République ; 
Vu la Loi 17/61 du 16 Janvier 1961 portant Organisa

tion et Recrutement des Forces �rmées de la République ; 

. :Y,u . .  l�.�-- L<:>�.-. 11/66 du 22 Juin--·1966, portant création de 
1 1 ;;.rmée .. Populaire Nationale ; 

1Vu l 'Ordonnance 1/69 du 6 Février 196/.), _. mop.;i,fiant la 
Loi 11/66 du 22 Juin 1966, portant création de l'Armée Populai
re . N a,tionale ; 

r , Vu L'Ordonnance 6/69 du 24 Fevrier 1969, portant Or-
ganisation de la Défense du Territoire ; 

V.u l'Ordonnance 31/70 du 18 AoQt 1970 1 portant Statut 
Général des Cadres de 1 1,\rmée Populaire Nàtionale ; 

Vu l'Ordcnna�ce 1�/76 du 12 hoOt 1976, modifiant les 
articles 6 et 7 de l'Ordonnance 31/70 du 18 Aoat 1970 ; 

Vu l'Ürdonnance 002/79 du 5 Février 1979 7 
portant Réor

ganisation de l 'nrmée Populairè" Natlonale ; 
vu le Décret 74/355 du 28 Septembre 1974, portant 

création du Comité de Défense ; 
Vu le Décret 77./195' du 25 1-vril 1977, portant Réerga

nisation du Ministère de la Défense.Nationale ; 
Vu le Décret 79/068 du 5 Février 1979 1 portant Réorga

nisation de l'Etat-Major Général de' l'Armée Populaire Nationale; 
Vu le Décret 84/856 du 8 · i,oOt 1984, portant nomination 

du Premier Ministre ; 

... / . .. 
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Vu le Dêcret 84/858 du 13 1\0Ût 1984, po.r"ant nomina
tion des .. Me.mbres ·du Gouverr>ement ; 

vu le DJcr.:c n.• 84/936 c\:1 25/10/19&4, po .rtant création 
et Organisation du Ministere de la Défense et de la S.écui:-ité ; 

V_µ __ .l� Décret n° l:Jlf/939 du 25/10/19811, par.tant Réorgani-
sation de l 1Etat-Maj.or Général de 1 1 ,\rmée Populaire Nationale ; 

SUR PHOPOSITIOrJ DU COl•iITE DE DEFENSE 

D E C R E T E : 
--·----------------

CH�PITRE PREMIER - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE '1er.- Il est créé au sein,- de 1 •,,rmée Populaire 
Nationale : 

une Armée de Terre, 
une Marine Nationale, 
une ;,rmée de l 'Air 

CHAPITRE l.]_ - ùE L I ARMEE DE TERRE 

ARTICLE 2.- L'�.rmée de Terre est chargée. de : 

assurer la sécurité de la population et l'inté
grité du territoire· national contre t.�ut.e �gre�
sion armée ; 

ARTICLE 3.- L'Armée de Terre r.ornprend les armes suivantes : 

Infanl:e::-ie, 
Infanterie 1\éroportée 

- Infan te:,rie Motorisée_, 
1\rme Blindée et Cavalerie 
i,rtillerie de Campagne 
,,rtillerie-Anti-Aérienne� 
Génie 
Transmissions 
Train, 

,- Matériel 

J,RTICt:E: ·4.·_ Les /\rmes et les services sont structuréE! en grandes 

{

t petites unités oe combat et de service. 

/ 
I • • • / • • • 

,/' 
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nHTICLE 5.- L 1r1rmée de Terre est placée sous l'autorité d'un 
Officier Supérieur ou Officier Général appelé Commandant de 
l ',,rmée de T_erre, · nommé par Décret 'l½'ë&:i.�:,--'s\itèl p.tio��on 

du Mir:iistre dt: 1ç1 D�fcnse c·t: de la Sécurité. 

CH,-.PITRE III - DE Lr1 fvu.RINE NATION,,LE 

,,R'l'ICLE 6.- La Marine Nationale assuœ;i par la force des armes, 
en mer et sur le littoral, dans les eaux continentales et leurs 
abords immédiats, la défense et l'intégrité du Territoire Natio
nal. 

Ei1e contribue à l'effort de développemept national, 
dans la zone économique exclusive en participant aux missions 
de "Service Public" conformément au Droit de la Mer. 

nRTICLE 7.- La Marine Nationale constitue une r,serve ministé�� 
rielle•opérant sur l'ensemble de l 'espace maritime et fluvial de 
la République Populaire du Congo. 

ARTICLE 8.- La Marine Nationale comprend: 

des Unités embarquées de 
des Unités amphibies et 

comhat ; 

littorales 
des Unités de Fusiliers Marins 
des Unités de protection et de servitude 
des UnitJs de Logistique Maritime. 

r1RTICLE 9.- La MarineAPAtionale est placée sous l 'autorité d'un 
Officier Supérieur ou�r31 de Marine appelé Commandant de la 
M-ar.Lne, rlommé par Décre-t • Pl:'-ési�,._,.. -su.t"- tpr�n...du. !-linlis..-1-

- . 

tre - d·e la Oëre:n-s·s-._it "clu la Sécurité. 

CHnPITRE IV - DE L 1 r1RMEE DE L 1
nIR 

-·---- ' .... .;;;_.;;;;.,,._'-"-'=....;;; ...... ..;;.. ___ ;;..;..;. 

,,RTICLE 10.- L'"rmée de l 1idr est chargée de : 

assurer la défense de l 'espace Aérien du 
Territoire .National ; 
détecter et évaluer la menace Aérienne ; 
assurer l'appui Aérien des autres Armées 
( TERRE ET MER ) ; 

r, 

Â
ARTIC�E 'l.'1..- L',.rmée de 1 1Air constitue,u�e réserve �inistériel-l le agissant sur l 'ensemble de l'espace Aerien de la Republique 
Populaire du Congo ; 

-�f 
7 
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.. �::,!; U!1ités èa l'iwiat·ion de Chasse ; 
des Unités de 1 1,wiation de Tran·sport 
des Unités de 11Aviation de Liaison ; 

.,. .des. Unit.és de Sécurité et de Protection 
TFüsilièr "ir) ; 
des Unités de Logistique Aérienne. 

ARl';!:CLE 13.-- ·,_·· .. ;:r.:10;..1'.-.l�Air es'.: placée sous l 'autorité d'un 
Officier supérieur ouleln!H·<à11 de l 'Armée de_ l'Air appelé Comman
dant de 1 c Armée �e l: .... :.r nommé par Décret �ttfsH1Elfi'l;!:él � �sur-pro-

;po�� t}ôn .du. '(linis1-.r.�?cic la Di:fcnse et dl:) la Sécurité. 

CH,..PITRE '/ - DISPOSITIONS DIV!::RSES 

ARTICLE� 1.4.- Des Déc.rets et des i\rrêtés minfstériel 'fixeront 
'ulterieure·ment les ai:t:.r.ibutions et le fonctionnement dé'tailles 
des dites Armées. 

ARTICLE 15.- 'Toutes les dispositions antérie·ures; contraires 
au present Décret ;;ont abrogées. 

1-RTICLF; t6.-- r,e M5ni.�+-rf' n,� la Dé-F'!lnse et de la Sécurité, et ae 
!Cîinis·f=�- d"z ?::.n,mces et d•1 Bud<Jet sont cha,:-géc- 1 chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent Décret qui sera en
registi-2, publié au Journa .. Officiel de 1 . Ré;:,ublique Por,ulaire 
du Congo et communiqué partout où besoin sera. 

. . Fait 
·Pa·r··ie ·Prés-i'den:t tlu "C·omité C'ëntral 
du Parti Congolais du Travail, 
Président de la République ! Chef 
de l ? E�Q.t:,•�:· . ..;.Z t:1..,. _(;;\·.,�,c:1.11err.er.;_, 
Min.i.str'ë-"d0··:_,_�.;.-·uE,:';:'.:·,::·� .:·.:. de lu 
Sécurité, 

---

.� ....... \q�-�---

__;�,..... .• ..,. J 

�.� • ..§douard POUNG1!J.•-

Le Ministre des Finances 

et du Budget, 


